
Fiche du dispositif "Carte CMI-S ou CES : Stationnement gratuit à Nice " - Service Handicap et Dynamique inclusive
-

Mots-clefs:

Ecouter, informer, orienter
Toute pathologie
Aidant et aidé
+ 18 ans

Description :

Depuis Mars 2022, la ville de Nice a mis en place de nouvelles modalités pour tous les détenteurs de la carte CMI-S ou CES
leur permettant de bénéficier de la gratuité pour les stationnements en voirie sur la ville de Nice.

Si vous désirez vous enregistrer pour un abonnement

Qu’est-ce qu’un abonnement de stationnement CMI-S / CES ?

L’abonnement de stationnement CMI-S / CES permet à l’usager qui en bénéficie de ne pas prendre de ticket à l‘horodateur
sur la Ville de Nice et de ne pas être facturé d’un Forfait Post Stationnement.

(L’abonnement est valable 2 ans (renouvelable 1 mois avant échéance pour 1 an).

Qui est concerné par cette demande d’abonnement de stationnement PMR ?

Les détenteurs d’une carte CES ou CMI-S peuvent bénéficier d’un abonnement.

Pour les parents d’enfant en situation de handicap détenteur d’une carte CMI-S / CES, chaque parent pourra bénéficier
d’un abonnement GRATUIT pour son véhicule.

Inscriptions et formulaires, cliquez sur ce lien : Le stationnement PMR - Ville de Nice

Vous êtes visiteur ou ne désirez pas vous enregistrer pour un abonnement

Il est obligatoire de prendre un ticket « PMR » à l’horodateur ou sur l’application Paybyphone et d’apposer votre
carte CES ou CMI-S derrière le pare-brise de votre véhicule de façon visible.

Ce ticket est valable 24h.

Pour plus d’informations :

Par téléphone au 04 89 98 29 41

Par email : rsv@ville-nice.fr

Lieu :

5 rue Gabriel Fauré

06000

Nice

Date :

Le  

https://www.nice.fr/fr/transports-et-deplacements/le-stationnement-pmr?lang=fr
mailto:rsv@ville-nice.fr


Contact du dispositif

rsv@ville-nice.fr

L'association :

Le Service Handicap et Dynamique inclusive de la ville de Nice se mobilise depuis 2008 pour aider les personnes en
situation de handicap et leurs familles dans leurs quotidiens, en les informant et les orientant selon leurs demandes et
besoins. Ce service s’adresse aussi aux associations, entreprises, institutions ou services qui souhaiteraient obtenir des
renseignements ou aides dans leurs démarches. Le Service organise également des évènements accessibles à tous !

Contact de l'association

handicaps@ville-nice.fr 
0497132824

5 rue Gabriel Fauré

06000 Nice 
www.nice.fr/fr/social-et-solidarites/le-service-handicap
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